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Spécial AGENDA

« LA NOUAYE INFORMATIONS MUNICIPALES »      

LA N’IM

Samedi 10 février, salle communale : 

Exposition guerre d’Algérie 

Appelés à 20 ans, ces jeunes du canton 

ont combattu, des photos...un livre nous 

font partager  leurs expériences, expo 

ouverte dès 9h30.

Témoignages de 3 d’entre eux à 16h.

Venez nombreux, sans transmission la 

mémoire se perd.

Samedi 24 février, salle 

communale à 14h : 

Départ salle communale pour les 

fagots.

Tous les bras disponibles sont 

attendus.

Le soir à 18h, entrée libre pour le 

concert habituel des SPECTRUM. 

Galettes – Saucisses.
 es travaux
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Comité Saint-Jean, Assemblée Générale 

annuelle suivie d’un buffet.

Rejoignez l’équipe !

Vendredi 12 avril à 19h, salle communale :

Réunion publique spéciale comice.

Tout ce que vous avez toujours voulu savoir 

sur le comice sans jamais oser le demander.

Nous avons besoin de toutes les forces vives 

pour faire une grande fête de cet évènement.

Installez l’application sur votre portable 

pour recevoir l’information en direct !

Mardi 27 février 20h30 : cinéma La Cane à 

Montfort :

Documentaire la ferme des Bertrand

Suivi d’un débat sur le monde agricole.

Loïc JOUAN témoignera.

Vendredi 22 mars à 19h, salle communale : 

Samedi 25 mai, à partir de 18h, 

place de l’Eglise:

Traditionnel concert du CCMM.

Si vous ne connaissez pas, n’hésitez 

pas vous ne serez pas déçu.
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Samedi 22 juin à partir de 14h 

et jusqu’au bout de la nuit.

 
14H30 : Inauguration du City Park.

15h : Les jeux olympiques Lanoysiens sont ouverts,

 au programme:

- foot

- tennis

- basket

- pétanque

- course à pieds

- équitation

 Les règlements sont en cours d’élaboration, entraînez-

vous pour défendre les couleurs de votre quartier.

19h : apéro suivi du banquet lanoysien

Concert, DJ.

23h30 feu de Saint-Jean

Les bénévoles seront les bienvenus.

Des précisions à venir dans le prochain LA N’IM

Pour mémoire:

Samedi 31 aout,

COMICE AGRICOLE

Dimanche 2  juin, au départ de la mairie à 14h :

Randonnée gourmande organisée dans le cadre 

du comice agricole.

Visite de 2 fermes et d’une écurie sur la commune. 

Goûter organisé par les agricultrices.



LA N’IM
Mairie de LA NOUAYE – 35137
11 rue du Plessis Blanc
02.99.09.25.35
Contact@lanouaye.fr
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Spécial élections européennes

Dimanche 9 juin, salle communale :

Elections européennes

720 sièges dont 81 pour la France.

Les élections européennes ont lieu au suffrage universel direct à un tour. Les 

candidats sont élus pour cinq ans selon les règles de la représentation 

proportionnelle à scrutin de liste à la plus forte moyenne. Les partis ayant 

obtenu plus de 5% des suffrages bénéficient d’un nombre de sièges 

proportionnel à leur nombre de voix.

Qui vote aux élections européennes ?

Les citoyens français, âgés d’au moins 18 ans la veille du jour de scrutin, 

domiciliés dans la commune où ils souhaitent voter et inscrits sur les listes 

électorales.

Les ressortissants communautaires ayant le droit de vote dans leur État 

d’origine, domiciliés dans la commune française où ils souhaitent voter, et inscrits 

sur les listes électorales complémentaires.

 

N’oubliez pas de vous inscrire sur les listes électorales.

Vote par procuration : la démarche entièrement dématérialisée 

En règle générale, l'électeur ayant effectué sa démarche en ligne (télé-

procédure) pour faire établir une procuration doit se présenter en personne 

auprès de la police ou de la gendarmerie (ou dans tout lieu accueillant du 

public défini par le préfet) pour que son identité soit vérifiée.

Le décret prévoit, pour les seules élections européennes, que l'électeur 

effectuant une demande de procuration en ligne, sera dispensé de 

déplacement s'il "atteste de son identité à l'aide d'un moyen d'identification 

électronique présumé fiable et certifié", à savoir le service en ligne France 

identité (en cours d'expérimentation).

En avant vers une énième Marianne du civisme pour LA NOUAYE

https://france-identite.gouv.fr/
https://france-identite.gouv.fr/
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